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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
 

 
 

AVENANT n°3 
 

 
 
ENTRE : 
 
La Ville d'Ifs, représentée par son Maire, Monsieur Michel PATARD LEGENDRE, dûment autorisé par 
délibération n°2023-… du conseil municipal en date du 27 mars 2023, certifiée exécutoire compte tenu 
de la transmission en Préfecture le …., 
 
ci-après désignée :   La Ville  

 
d'une part,  

et 

 
le Club de Basket d'Ifs, association régie par la loi de 1901, déclarée le 4 mai 1984 à la Préfecture du 
Calvados sous le numéro 5555, qui a pour objet de développer la pratique du basket-ball, et dont le 
siège social est situé au Gymnase Jérôme Obric – Complexe Sportif P. Mendès-France – Chemin du 
Val – 14123 IFS,  représentée par son Président, Samy MAWENE,   
 
ci-après désignée  L'Association  

 
d'autre part,  

 
VU la convention d’objectifs et de moyens signée le 6 avril 2021 entre la Ville et le Club Basket Ifs ; 
 
VU la délibération n°2023-… du 27 mars 2023 relative au versement au Club Basket Ifs de la subvention 
attribuée pour l’année 2023, soit 90 000 € ; 
 
CONSIDÉRANT le dossier de demande de subvention déposé par l'association auprès de la Ville pour 
l'exercice 2023 ; 

 
 
IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :  

 
ARTICLE 1 : OBJET DE L'AVENANT 

 
Conformément à la convention d'objectifs et de moyens signée entre la Ville et l'association le 6 avril 
2021, le présent avenant a pour objet de fixer le montant de la subvention exceptionnelle allouée par la 
Ville à l'association. 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE L’AVENANT 

 
Le présent avenant est consenti et accepté pour l'exercice 2023 (du 1er janvier au 31 décembre). 
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ARTICLE 3 : SUBVENTION DE LA VILLE POUR L'EXERCICE 2023 
 
3.1 – Montant et décomposition de la participation financière  
 
Sur l'exercice 2023, la Ville s'est engagée à attribuer à l'association, sur la base du budget prévisionnel 
fourni par celle-ci, une participation de 90 000 € pour le fonctionnement général de ses activités. 
 
3.2 – Modalités de versement de la participation financière  
 
Conformément aux termes de la convention et de son avenant n°3, cette participation financière 
s'effectue en un seul versement. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI FINANCIER 

 
Dans le cadre de ce soutien financier de la Ville au titre de l’exercice 2023, l'association s'engage à 
fournir les documents nécessaires au suivi financier, énoncés à l'article 5 de la convention d'objectifs et 
de moyens signée entre la Ville et l'association. 

 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
 
En contrepartie, l’association s’engage à promouvoir le partenariat avec la Ville, à faire figurer de façon 
visible le logo de la Ville d’Ifs sur l’ensemble de ses supports de communication et sur les tenues 
sportives de ses équipes et de ses adhérents, dans un format au moins similaire à celui des logos des 
autres partenaires du club. 
  

 
Fait à IFS, le  
 
 
 Le Président du Club de Basket d'IFS, Le Maire de la Ville d'Ifs, 
   
 
 
 
 
 
 Samy MAWENE Michel PATARD-LEGENDRE 
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
 

 
 

AVENANT n°3 

 
 
ENTRE : 
 
La Ville d'Ifs, représentée par son Maire, Monsieur Michel PATARD LEGENDRE, dûment autorisé par 
délibération n°2023-… du conseil municipal en date du 27 mars 2023, certifiée exécutoire compte tenu 
de la transmission en Préfecture le …., 

 
ci-après désignée :   La Ville  

 
d'une part,  

 
et 

 
L'Association Sportive Ifs Football, régie par la loi de 1901, déclarée à la Préfecture du Calvados 
sous le numéro 0142002806 qui a pour objet l’éducation et la pratique du football et dont le siège social 
est situé Gymnase Jérôme Obric – Complexe Sportif P. Mendès-France – Chemin du Val – 14123 Ifs 
représentée par son Président Mr André FESTOU, 

 
ci-après désignée  L'Association  

 
d'autre part,  

 
VU la convention d’objectifs et de moyens signée le 6 avril 2021 entre la Ville et l’Association Sportive Ifs 
Football ; 
 
VU la délibération n°2023-… du 27 mars 2023 relative au versement à l’association Ifs Football de la 
subvention pour l’année 2023, soit 50 000 € ; 
 
CONSIDÉRANT le dossier de demande de subvention déposé par l'association auprès de la Ville pour 
l'exercice 2023 ; 
 

 
IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :  

 
ARTICLE 1 : OBJET DE L'AVENANT 

 
Conformément à la convention d'objectifs et de moyens signée entre la Ville et l'Association Sportive Ifs 
Football signée le 6 avril 2021, le présent avenant a pour objet de fixer le montant de la subvention 
allouée par la Ville à l'association. 
 
ARTICLE 2 : DURÉE DE L'AVENANT 

 
Le présent avenant est consenti et accepté pour l'exercice 2023 (du 1er janvier au 31 décembre). 
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ARTICLE 3 : SUBVENTION DE LA VILLE POUR L'EXERCICE 2023 

 
3.1 – Montant et décomposition de la participation financière  
 
Sur l'exercice 2023, la Ville s'est engagée à attribuer à l'association, sur la base du budget prévisionnel 
fourni par celle-ci, une participation de 50 000 € pour le fonctionnement général de ses activités. 
 
3.2 – Modalités de versement de la participation financière  
 
Conformément aux termes de la convention et de son avenant n°3, cette participation financière 
s'effectue en un seul versement. 
 
 
ARTICLE 4 : SUIVI FINANCIER 

 
Dans le cadre de ce soutien financier de la Ville au titre de cet exercice 2023, l'association s'engage à 
fournir les documents nécessaires au suivi financier, énoncés à l'article 5 de la convention d'objectifs et 
de moyens signée entre la Ville et l'Association. 

 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
 
En contrepartie, l’association s’engage à promouvoir le partenariat avec la Ville, à faire figurer de façon 
visible le logo de la Ville d’Ifs sur l’ensemble de ses supports de communication et sur les tenues 
sportives de ses équipes et de ses adhérents, dans un format au moins similaire à celui des logos des 
autres partenaires du club. 

 
Fait à IFS, le  
 
 
 Le Président de l'Association  Le Maire de la Ville d'Ifs, 
 Sportive Ifs Football,  

 
 
 
 
 
 
 André FESTOU Michel PATARD-LEGENDRE 
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

 

 
 

AVENANT n°3 

 
 

 

ENTRE : 
 
La Ville d'Ifs, représentée par son Maire, Monsieur Michel PATARD LEGENDRE, dûment autorisé par 
délibération n°2023-… du conseil municipal en date du 27 mars 2023, certifiée exécutoire compte tenu 
de la transmission en Préfecture le …., 

 
ci-après désignée :   La Ville  

 
d'une part,  

 
et 

 
le Comité des œuvres sociales et de loisirs d’Ifs, association régie par la loi de 1901, déclarée le 
24/11/2010 à la Préfecture du Calvados sous le numéro W142008422, qui a pour objet de mener toute 
action qu’il jugera utile pour favoriser l’accès aux loisirs et à la culture de ses adhérents et de développer 
sur le plan social l’entraide et la solidarité, et dont le siège social est situé Mairie d’Ifs  – Esplanade 
François Mitterrand – 14123 IFS, représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel DUHAMEL,   

 
ci-après désignée  L'Association  

 
d'autre part,  

 
VU la convention d'objectifs et de moyens signée le 14 décembre 2020 entre la Ville et le Comité des 
œuvres sociales et de Loisirs d’Ifs ; 
 
VU la délibération n°2023-… du 27 mars 2023 relative au versement au Comité des œuvres sociales et 
de loisirs d’Ifs, de la subvention pour l’année 2023 soit 45 000 € ; 
 
CONSIDÉRANT le dossier de demande de subvention déposé par l'association auprès de la Ville pour 
l'exercice 2023 ; 

 
IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :  

 
ARTICLE 1 : OBJET DE L'AVENANT 

 
Conformément à la convention d'objectifs et de moyens signée entre la Ville et le Comité des œuvres 
sociales et de loisirs d’Ifs le 14 décembre 2020, le présent avenant a pour objet de fixer le montant de la 
subvention allouée par la Ville à l'association. 
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ARTICLE 2 : DURÉE DE L'AVENANT 

 
Le présent avenant est consenti et accepté pour l'exercice 2023 (du 1er janvier au 31 décembre). 

 
ARTICLE 3 : SUBVENTION DE LA VILLE POUR L'EXERCICE 2023 

 
3.1 – Montant et décomposition de la participation financière  
 
Sur l'exercice 2023, la Ville s'est engagée à attribuer à l'association, sur la base du budget prévisionnel 
fourni par celle-ci, une participation de 45 000 € pour le fonctionnement général de ses activités. 
 
3.2 – Modalités de versement de la participation financière  
 
Conformément aux termes de la convention et de son avenant n°3, cette participation financière 
s'effectue en un seul versement. 
 
ARTICLE 4 : SUIVI FINANCIER 

 
Dans le cadre de ce soutien financier de la Ville au titre de cet exercice 2023, l'association s'engage à 
fournir les documents nécessaires au suivi financier, énoncés à l'article 5 de la convention d'objectifs et 
de moyens signée entre la Ville et l'association. 

 
 
 

Fait à Ifs, le 
 
 
 Le Président du COSL d'Ifs, Le Maire de la Ville d'Ifs, 
   
 
 
 
 
 
 Jean-Michel DUHAMEL      Michel PATARD-LEGENDRE 
 
 
 


